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EXCES DE VITESSE IMPOSSIBLE PAS A CET
ENDROIT

Par KIMOUSSE, le 19/11/2008 à 13:58

Mon problème est que pour moi il m’est impossible de rouler à cette vitesse sachant qu’à
18h18 les routes sont complétement bouchées sortie de travail que je pars d’un stop je monte
une cote et il y a facilement et toujours 5 à 6 voitures devant moi et soit disant flash.

Mon mari a testé et il dit que en remontant cette cote et en suposant que le 107 se situe en
face du 108 il est impossible de rouler à plus de 50 km même si il n’y avait pas de voiture
devant donc même sans bouchon à moins de forcer comme un malade sur les vitesses et
encore.

Je prends cette route tous les jours à la même heure 

Sur ma droite de cette rue les nombres sont paires comment se fait il qu’il indique un nombre
impair sur leur PV, je pense qu’il s’agit d’une voiture banalisée mais je ne vois vraiment pas
où elle aurait pu se garer vu que en refaisant le chemin inverse donc en descendant la rue je
n’ai pas vu de numéro 107.

Est ce une raison pour contester ?
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